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MOT DE LA PRÉSIDENCE
Ce rapport annuel présente les faits saillants du conseil de quartier Saint-Roch de 2023
que l’on peut analyser sur trois périodes. Les quatres premiers mois forment la première
période, celle des dernières réalisations de l’équipe 2022-2023. Ensuite, cinq
nouveaux-elles administrateur-rice-s se joignent au CQ lors de l’assemblée générale de
2023, ce qui entame la période de transition et d’adaptation. C’est sans cachette que je
vous partage que c’est une drôle de bibitte le conseil de quartier, mais on l’apprivoise et
on s’y fait notre place! Une chose est certaine, nous croyons fortement que cet espace
collectif a un grand potentiel sur le développement du sentiment de collectivité. C’est
notamment pour ça qu’on s’y implique! De fil en aiguille, la nouvelle équipe a pris le temps
de bien comprendre et de maîtriser les rouages du conseil de quartier en plus
d’apprendre à travailler ensemble. Enfin, l’automne 2023 fût une période florissante en
confiance pour les administrateurs et les administratrices… Je suis fière du chemin
parcouru par notre équipe et de tous les apprentissages que nous avons faits en y
participant. Nous espérons continuer de grandir ensemble tout en continuant d’être un
liant important entre les citoyen-ne-s, les organisations du quartier, le conseiller municipal
ainsi que la ville de Québec.

Parmi les éléments importants à souligner dans la dernière année, on compte des
présentations de la part d’acteurs de la ville, de chercheur-e-s et d’organismes
communautaires tels que Mon environnement, ma santé qui portait sur la qualité de l’air
dans les quartiers centraux et la consultation portant sur les modifications règlementaires
liés à l’hébergement locatif. Nous avons participé à des comités tels que

● la table de mobilité des quartiers centraux,
● le comité de vigilance des activités portuaires (CVAP),
● le comité qualité de vie Saint-Roch sud-est,
● le comité Marge arrière et aire verte Saint-Roch,
● la table de concertation de l’Organisme de Bassin Versant sur la rivière

Saint-Charles,
● le comité Portrait de Saint-Roch - Engrenage;

et avons émis des positions par des résolutions sur di�érents sujets dont sur la santé
durable et l’environnement, l’urbanisme, le social et l’humain, et la participation citoyenne
que vous trouverez plus bas.

En marge de nos activités régulières, nous avons développé un nouveau plan d’action
(2024-2026) qui a été adopté à la fin de l’année 2023 et qui entrera en application en
janvier 2024. Celui-ci se retrouve sur le site de la ville de Québec.
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Je tiens à féliciter et à remercier chaleureusement les administrateurs et les
administratrices qui ont contribué au conseil de quartier en 2023 pour leur temps et pour
l’énergie qu’ils et elles ont accordé à cette instance de participation citoyenne.

Merci aux citoyen-ne-s qui s’intéressent aux activités, aux opérations et à la vision de la
ville, plus particulièrement celles de notre quartier. Saint-Roch possède ses défis propres
et c’est en travaillant ensemble, tous acteurs concernés, qu’on peut proposer des
solutions qui répondent véritablement à ses enjeux.

Merci aux intervenant-es du quartier, aux employé-es, à ceux et celles qui innovent, qui
soutiennent, qui prennent soin et qui voient au devant du besoin. Merci d’aider à ce que
les gens sou�rent moins. Merci de faire en sorte qu’on reste optimiste pour un avenir plus
juste et plus vert.

On lâche pas la patate,

Alexia Oman, présidente, 2023-2024

Conseil de quartier de Saint-Roch
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1. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

1.1 Les administrateur-rice-s au 31 décembre 2023
Le conseil d’administration est composé des personnes suivantes :

1.1.1 Membres du conseil d’administration avec droit de vote:

Alexia Oman Présidente (2025)

Emmy Lapointe Vice-présidente (2025)

Jérémie Roques Secrétaire (2024)

Raymonde Langlois Trésorière (2024)

Simon Gauthier Administrateur (2024)

Thomas Brady Administrateur (2025)

Robert Rousse Administrateur (2025)

Robert Jardine Administrateur coopté (2024)

Odette Lavoie Administratrice cooptée (2024)

Une période d'élection a lieu en avril 2023 lors de l’assemblée générale annuelle. Les postes de
l’exécutif ont été nommés lors de l’assemblée publique de mai. En plus des personnes en poste au
31 décembre, d'autres personnes ont été sur le conseil d'administration en cours d'année 2023 soit

de janvier à septembre 2023:
- Francine Tremblay

de janvier à avril 2023:

- Louis-H. Campagna
- Frédérique Lavoie
- Samuel Roy
- Napoléon Woo
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ALEXIA OMAN
Ce sur quoi je souhaite me mobiliser :

M’assurer constamment que ce qui est dit et discuté en conseil est digeste pour tous.tes et
qu'on ait tous les infos nécessaires pour prendre une décision pertinente et bienveillante;

Supporter les comités citoyens de verdissement, de défense de droits et de logements;

Me battre contre les plateformes d'économie collaborative privée qui dérobent des logements et
des sous pour notre ville;

Intégrer l’opinion de la jeunesse (moins de 18!) à notre conseil;

Supporter les parents dans leur lutte pour un réaménagement de la rue Prince-Édouard pour la
sécurité des ti-poux qui vont à l'école.

Et plus de care, toujours, tout le temps✨

JÉRÉMIE ROQUES
Quelques pistes d’implications pour le quartier St Roch :

📢 Concerter et co-construire pour imaginer le quartier de demain et améliorer le cadre de vie
de chacun;

🫂 Rassembler pour favoriser le dialogue et lutter contre l’isolation sociale;

🌳 Sensibiliser à la gestion de l’environnement, soutenir la mobilité durable et le verdissement
des rues;

💡 Avec les résidents, les associations et les commerçants du quartier; être acteurs du
changement face aux enjeux d’aujourd’hui et demain;

🤝 Mailler les acteurs et les initiatives de Québec pour toujours plus de rayonnement de saint
Roch !☀

THOMAS BRADY
Les enjeux qui me tiennent à coeur :

🌞 Mettre en valeur l’identité et la couleur de notre quartier;

🌳 Supporter des initiatives de verdissement et d’agriculture urbaine;

🏙 Favoriser l’accès à un logement abordable;

📣 Favoriser la démocratie directe et les initiatives citoyennes;

🌎 M’assurer que les notions de justice climatique et de transition socio-écologique soient
considérées dans les décisions du conseil et dans les échanges avec le conseil municipal;

🚲 Encourager l'implantation de pistes cyclables sécurisées dans nos rues à court terme.
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EMMY LAPOINTE
Ce qui compte pour moi dans le quartier :

👥La mixité sociale dans les espaces urbains;

🏤La valorisation du patrimoine bâti et du patrimoine vivant;

🌳 Le verdissement et la lutte aux îlots de chaleur;

📣 Les instances consultatives et décisionnelles pour les enjeux qui concernent les

habitant.es du quartier;

🌎 La qualité de l’air;

💙 La protection de l’intégrité physique et morale de tous et toutes.

Robert Rousse
Ce qui compte pour moi dans le quartier :

📣 Résident du quartier St-Roch depuis 14 ans. Je suis, comme plusieurs concitoyens,
préoccupés par les enjeux sociaux et environnementaux auxquels doit faire face une ville
moderne comme Québec.

👥 Mes préoccupations pour notre quartier ont une perspective d'inclusion urbaine,
cherchant à assurer un accès sans restriction aux services, espaces et infrastructures pour
tous les citoyens. L'importance de l'accessibilité dans la construction d'une ville inclusive,
permet de favoriser la participation sociale et à garantir l'exercice des droits humains.

🚲 Alors que les concepts de mobilité active sont recherchés et encouragés par
l’administration municipale, l’augmentation du nombre de bancs publics et l'adaptation du
mobilier urbain peut améliorer l'accessibilité et encourager la participation active dans le

contexte spécifique de Saint-Roch, car la mobilité active va bien au-delà des pistes cyclables.

Raymonde Langlois
Après 2 ans sur le conseil de quartier:

👥J'ai été heureuse de me rendre utile, j'ai mon quartier et ma ville à cœur et dans la salle je

continuerai à vous suivre.

💙Je vous encourage tous à suivre votre coeur et continuer à travailler pour vos convictions

comme vous le faites déjà.

Je vous aime. À la prochaine. Bye.
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Simon Gauthier
Ce qui stimule mon implication au conseil de quartier :

👥Je m’implique pour améliorer la qualité de tous les citoyens du quartier;

J’ai des préoccupations diverses qui touchent directement la qualité de vie, soit le :

🌳verdissement,

🚲 le transport actif,

🫂la cohabitation,

🏙l’urbanisme,

🤝 la vitalité économique.

Robert Jardine
Ce qui compte pour moi dans le quartier :

👥 Passionné de la psychologie des groupes et de l’administration publique depuis 50
ans.

📣 J’aime chercher des informations sur les enjeux et les politiques qui ont des impacts
sur le quartier Saint-Roch et les partager avec les résidents de Saint-Roch et même
suggérer des initiatives et modifications possibles aux projets à mesure que j’en apprend
plus.

👥 Est-ce qu’un changement de paradigme dans la façon que la Ville de Québec faire
face au problème d’itinérance dans le quartier de Saint-Roch? C’est une polémique qui
m’intéresse.

🏤 Je voudrais m’impliquer dans la crise de logements en St-Roch, en particulier concernant les défis autour des Airbnbs.

🌳 J'aimerai en apprendre plus sur le projet de rénovation du barrage au pont Samson à l’embouchure de la rivière St-Charles
afin de faciliter quelques activités de type récréatives sur la rivière pour les résidents de St-Roch tout en respectant la
végétation, les poissons et les oiseaux. Je pense ici à la location restrictive des chaloupes / canot à rames

🏙 J’ai aussi d’intérêt pour le travail du Comité de vigilance aux activités portuaires (CVAP) au Port de Québec

Odette Lavoie
Ce que j’aime du quartier Saint-Roch :

🌎 Les beaux grands parcs;

💙Beaucoup d’organismes qui nous offrent des activités gratuites et de
l'aide psychologique et personnelle et les frigos-partage;

🏙L’architecture de certains bâtiments qui révèlent beaucoup d’histoire;

👥 La mixité avec les personnes immigrantes;

🌞 Des loisirs, ex: YMCA, la bibliothèque, la belle piscine au parc
Lamontagne avec sa belle vue et ce qu’elle procure pour le bien être l’été; .

🏤 Les enjeux des logements à prix modiques;

🌳La végétalisation pour une bonne qualité de l’air;

🫂Le bénévolat de toutes catégories.

Tout est à portée de main dans Saint-Roch: pharmacie, épicerie , magasin, restaurants, spectacles, théâtre, certaines autobus
sont accessibles à prendre en marchant.
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Le conseil de quartier Saint-Roch 2023-2024

De gauche à droite sur cette photo: Odette Lavoie, Emmy Lapointe, Alexia Oman, Robert Rousse, Jérémie Roques,
Robert Jardine, Simon, Thomas Brady, Pierre-Luc Lachance (Conseiller municipal)
Absent-e-s sur cette photo: Raymonde Langlois et Francine Tremblay

1.1.2 Membre du conseil d’administration sans droit de vote :

Pierre-Luc Lachance Conseiller municipal

1.1.3 Personne-ressource de l’arrondissement de La Cité-Limoilou :

Daniel Leclerc Conseiller en consultations publiques

1.1.4 Secrétaires de rédaction :

Jocelyne Séguin Secrétaire de rédaction

Marie-Pier Camiré Secrétaire de rédaction
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1.2 Son fonctionnement

1.2.1 Mission du conseil de quartier:
Le conseil de quartier est un organisme à but non lucratif accrédité par le conseil municipal de la
Ville de Québec. Leur mission, telle qu’indiquée dans le Règlement sur la constitution des conseils
de quartier, est la suivante :

« Le conseil de quartier est l’interlocuteur privilégié de la ville en matière de consultation
des citoyens du quartier et il a pour mission, dans un esprit de collaboration avec la ville,
de permettre aux citoyens d’exprimer leurs opinions et leurs besoins à l’égard de questions
municipales qui concernent leur quartier, notamment en ce qui a trait à l’aménagement du
territoire, l’aménagement des propriétés municipales, la vie communautaire et la sécurité
publique. ». R.V.Q. 213, art. 0.1

1.2.2 Mandat:
Dans un esprit de collaboration avec la Ville, le conseil de quartier exerce les mandats suivants :

• Émettre des recommandations sur tout projet de modification au règlement d’urbanisme
ou touchant le quartier qui lui est soumis par une instance décisionnelle de la Ville;

• Tenir des séances de consultation publique sur une question sur laquelle son opinion a été
demandée par une instance décisionnelle de la Ville;

• Tenir, de sa propre initiative, une consultation publique sur un projet de la Ville ou sur une
propriété municipale dans le quartier;

• De sa propre initiative, transmettre à la Ville son avis sur toute matière concernant le
quartier;

• En collaboration avec les représentants de la Ville et les acteurs du milieu, ainsi qu’en
accord avec les orientations et les outils de planification de la Ville, bonifier l’o�re de
services, la planification ou la mise en œuvre d’un projet municipal touchant le quartier.

Source : Rôle et composition du conseil de quartier

1.2.3 Composition du conseil d’administration:
En 2023, les règlements généraux des conseils de quartier assurent quatre sièges réservés aux
femmes et quatre aux hommes qui résident dans le quartier. Ces personnes sont élues pour des
mandats de deux ans selon un principe d’alternance. Outre les membres élus, trois sièges sont
réservés à des membres cooptés nommés par le conseil d’administration. Ces membres résident
dans le quartier ou représentent un établissement commercial, industriel, institutionnel ou
communautaire situé dans le quartier. Les administrateur-rice-s sont nommé-e-s pour un mandat
se terminant à l’assemblée annuelle suivante. Leur mandat est renouvelable. Les conseiller-ère-s
municipaux du quartier sont membres du conseil d’administration, mais sans droit de vote.
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1.2.4 Participation du public aux assemblées:
Les assemblées publiques du conseil d’administration du Conseil de Quartier Saint-Roch sont
ouvertes à tous et à toutes. À chaque assemblée, une période de temps est réservée pour des
questions ou des commentaires du public. Une nuance doit ici être apportée dans la terminologie:
« le public » c'est l'ensemble des gens qui assistent à l'assemblée, « les membres » sont les
résident-e-s du quartier, « les administrateurs et les administratrices » ce sont les membres du
conseil d'administration.

1.2.5 Assemblées:
En 2023, outre l’assemblée annuelle générale des membres tenue en avril, le conseil
d’administration a tenu neuf assemblées. À celles-ci s’ajoutent des séances de préparation du
conseil d’administration, typiquement une avant chaque assemblée publique.

1.2.6 Coordonnées et dates des assemblées:
Les assemblées ont lieu le dernier jeudi du mois. De janvier à novembre, celles-ci se sont tenues
en présentielles et par visioconférence. Le conseil a pris congé en juillet, en août et en décembre.

Les dates des assemblées du conseil de quartier, les ordres du jour, les procès-verbaux, les
documents et les rapports des consultations sont disponibles sur le site Internet de la Ville de
Québec.

En particulier, le calendrier annuel des rencontres peut être consulté ICI.

1.3 Adresse de correspondance et personne-ressource à la Ville

L’adresse de correspondance du conseil de quartier est la suivante :

Conseil de quartier Saint-Roch
Arrondissement de La Cité-Limoilou
500 rue du Pont, 4e étage
Québec (Québec) G1K 6N4
Courriels : conseilquartier.saint-roch@ville.quebec.qc.ca ; cqsr.ca@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/CQSAINTROCH

Daniel Leclerc
Conseiller en consultations publiques
Service de l’interaction citoyenne
Ville de Québec
500, rue du Pont, bureau 4053
Québec (Québec) G1K 6N4
Téléphone : 418 641-6411, poste 7139
daniel.leclerc@ville.quebec.qc.ca
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2. BILAN DES ACTIVITÉS
Tout en travaillant à la production du plan d’action 2024-2026, le plan d’action 2020-2022, adopté
en janvier 2020, émet les principales lignes directrices qui déterminent les actions prises par le
CQSR. Afin de témoigner de l’engagement du CQSR envers ce dernier, le bilan de nos activités
2023 est présenté en fonction des quatre thèmes présents dans ce plan d’action :

1. Santé durable et environnement;
2. Urbanisme;
3. Social et humain;
4. Participation citoyenne, vie démocratique, rayonnement du conseil de quartier.

L’ensemble de nos activités vise ultimement à permettre au CQSR d’apporter une contribution
positive à travers les orientations de son plan d’action, qu’il s’agisse de projets d’initiatives, de
résolutions pour appuyer, demander ou prendre position, de présentations invitées aux
assemblées, de participation à des consultations publiques ou d’autres représentations du conseil
de quartier à des évènements.

Le plan d’action a fait l’objet d’un exercice de révision et de mise à jour pour lequel la participation
et l’apport des citoyen·nes du quartier ont été sollicités. La résolution CA22-05-38 a d’ailleurs été
adoptée à cette fin et un atelier de planification a été tenu lors de l’assemblée de juin 2022 en vue
du renouvellement du plan d’action du conseil de quartier de Saint-Roch (2023-2025).

Suite à cette rencontre de concertation, les demandes et les recommandations des citoyen-ne-s
et celles des administrateur-rice-s élu-e-s en 2023 ont été recensées et intégrées dans le nouveau
plan d’action (2024-2026) qui a été adopté en novembre 2023 dans le but de le mettre en
application dès janvier 2024.

Nous comptons désormais 6 axes qui influencent nos actions et nos prises de position :

1. Habitat et accès au logement
2. Déplacements, congestion et mobilité active
3. Sécurité et sentiment de sécurité pour tous et toutes
4. Vie culturelle, sportive et communautaire
5. Gestion des déchets, décroissance et qualité de l’air
6. Participation citoyenne et accès à l'information

Le détail du plan d’action 2024-2026 se trouve ICI.

Toutes les résolutions et les documents concernant les a�aires courantes administratives peuvent
être consultés dans les procès-verbaux du conseil déposés sur le site de la Ville.
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2.1 Santé durable et Environnement
Actions du CQSR

Présentation du projet Mon environnement, ma santé au conseil de quartier de Saint-Roch;
Demande à la Ville pour améliorer la qualité de l’air au printemps en procédant à un nettoyage
printanier plus hâtif dans le quartier;
Dépôt de la feuille de route et des résolutions concernant le bain portuaire L’Oasis;
Position du conseil de quartier relativement à la qualité de l’air;
Demande à la Ville pour augmenter le nombre de poubelles et la fréquence du ramassage les
fins de semaine dans les espaces verts du quartier.
Sortie dans les médias contre les émissions polluantes de la White Birch
Participation à la table de concertation de l’Organisme de Bassin Versant sur la rivière
Saint-Charles

2.2 Urbanisme

Actions du CQSR

Demande à Ville pour une restauration et un meilleur entretien des fosses de plantation sur le
boulevard Charest;
Demande d’information à la Ville pour les terrains sis à l’angle sud-ouest de l’intersection du
boulevard Charest Est et de la rue Monseigneur-Gauvreau;
Opinion du conseil de quartier de Saint-Roch relativement à l’assouplissement des tabliers de
manœuvre;
Consultation relativement à l’encadrement de l’hébergement touristique dans le quartier
Saint-Roch;
Opinion du conseil de quartier relative au projet de modification R.C.A.1V.Q. 481 pour le 541, rue
Saint-Vallier Est;
Concernant l’opinion du conseil de quartier relative au projet de modification réglementaire
R.C.A.1V.Q. 479 touchant la zone 12043 Mb;
Position en défaveur du projet de troisième lien dans une optique de justice sociale et de luttes
aux changements climatiques et à l’étalement urbain;
Opposition à l’ingérence des gouvernements dans les compétences municipales;
Position du groupe de travail du pourtour de Lauberivière de la rencontre du 2 mars 2023 en
faveur de l’autonomie des municipalités et des systèmes de gouvernance de proximité comme
les conseils de quartier;
Position en faveur d’un réseau de transport structurant adapté aux besoins de la population du
quartier;
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Présentation du concept d’aménagement permanent de l’espace du Parvis.
Participation à la consultation concernant la requalification de l’îlot Saint-Vincent-de-Paul
Participation au comité de “Marge arrière et aire verte Saint-Roch”

2.3 Social et humain

Actions du CQSR

Demande à la Ville pour des mesures transitoires concrètes de sécurité routière aux abords de
l’école des Berges;
Mandat du groupe de travail sur la qualité de vie dans Saint-Roch sud-est dans le cadre de la
consultation sur la vision en matière d’itinérance;
Motion de félicitations pour les deux années d’opération du service de consommation
supervisée L’interzone;
Demande à la Ville pour un programme de dédommagement des situations de nuisances
publiques;
Demande à la Ville de Québec pour des mesures de mitigation des nuisances liées aux
nombreux chantiers dans le quartier Saint-Roch;
Dépôt du compte-rendu du groupe de travail du pourtour de Lauberivière de la rencontre du 2
mars 2023.
Autorisation personnelle pour un cinéma au 541, Saint-Vallier Est (Circuit Beaumont)
Présentation du projet local de CKIA dans le quartier
Présentation du projet Partage club
Présentation d’un projet de médiation culturelle et d'art public dans le quartier Saint-Roch
(sensibilisation à l'itinérance).
Présentation du Service Programme pour aîné.e.s par Mme Marianne Weisnagel
Collaboration pour un projet de l’organisme l’Engrenage (Portrait de Saint-Roch)

2.4 Participation citoyenne, vie démocratique, rayonnement du
conseil de quartier

Actions du CQSR
Appui à la Table de quartier Engrenage Saint-Roch pour un projet de portrait participatif;
Désignation d’un représentant du conseil de quartier auprès du Comité de vigilance des activités
portuaires (CVAP);
Désignation d’une représentante du conseil de quartier auprès de la Table de mobilité des
quartiers centraux;
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Consultation de l’entente entre la Fabrique de la paroisse Sainte-Marie-de-l’Incarnation et la
Ville relative à la location du sous-sol de l’église;

Ajout d’une mention de bienveillance à chaque conseil de quartier ainsi qu’un moment
des points positifs à souligner dans le quartier.

3. PRÉOCCUPATIONS DES CITOYEN-NE-S
À chaque assemblée publique, les citoyen-ne-s dans la salle et en ligne sont encouragé-e-s à
interagir avec les administrateur-rice-s et avec le conseiller municipal. Les préoccupations émises
peuvent être revues à l’aide de quatre indicateurs :

● Procès-verbaux (page internet)
○ questions au conseiller municipal
○ période de questions et commentaires des citoyen-ne-ss

● Atelier de planification stratégique de juin 2022 (procès-verbal, item 22-06-09)
● Registre de la correspondance du conseil d’administration (outil interne au conseil

d’administration).

4. LE CONSEILLER MUNICIPAL
À chaque assemblée publique, une période est réservée au conseiller municipal, dans notre cas, il
s’agit de M. Pier-Luc Lachance, conseiller municipal du district Saint-Roch - Saint-Sauveur pour
l’équipe Québec forte et fière. Le conseiller transmet de l’information sur divers sujets d’intérêt
pour le quartier, et le public est ensuite invité à lui poser des questions sur ces points ou à propos
de tout autre sujet qu’il voudrait aborder.

M. Pierre-Luc Lachance a été présent à cinq des neuf assemblées publiques de 2023 . Lorsqu’il est
présent, il procure au public de nombreux éléments d’information et il se prête volontiers aux
questions. Lors de ses absences, il a pris soin de communiquer les informations concernant le
quartier ainsi que des réponses aux questions que les citoyen-ne-s avaient pour lui. Un point de
félicitations a d’ailleurs été fait à son sujet pour son engagement dans le quartier.

À titre informatif, voici les engagements qu’il a pris pour le district :

● “Améliorer la sécurité piétonne par l’implantation de nouvelles infrastructures favorisant la
sécurité routière près des écoles, parcs, résidences pour aînés et centres de loisirs;

● Créer un circuit de rues partagées permanentes, déneigées en priorité et instaurer un
nouveau lien mécanique avec la Haute-Ville;

● Cocréer de nouveaux aménagements publics avec les citoyens, dont la réfection des parcs
(Victoria, Durocher, Roger Lemelin, etc.) et le terrain Verdun;

● Préserver et augmenter le verdissement urbain afin d’atteindre une cible minimale de 20%
en Basse-Ville.”

Source
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https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/conseils_quartier/saintroch/proces_verbaux.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/pv/conseils_quartier/lacite/saintroch/saintroch_2206281900.pdf
https://quebecforteetfiere.org/equipe/pierre-luc-lachance/


5. LE QUARTIER DE SAINT-ROCH

5.1 Carte

5.2 Population
Selon les derniers recensements, la population de Saint-Roch a évolué ainsi :

2016 : 7810 habitant-e-s
2021 : 8380 habitant-e-s

15 de 16

https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/portrait/quelques_chiffres/docs/1-2_Saint_Roch_Portrait%202024.pdf


6. ÉTATS FINANCIERS 2023
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BILAN $ $  

2023 2022

ACTIF

Budget de fonctionnement 547 381

Part sociale 5 5

Total de l'actif 552 386  

PASSIF

Montant à payer - Frais de déplacement 15

Montant à payer - Secrétariat 200

Total du passif 200 15  

Avoir net 352 371

Total du passif et de l'avoir net 552 386  

ÉTAT DES RÉSULTATS $ $  

REVENUS

Subvention de fonctionnement 2 500 1 800

Projet d'initiative 1 500

Projet Sécurité routière

Total des revenus 2 500 3 300  

DÉPENSES

Secrétariat 990 1 100

Monsaintroch abonnement 403 333

Frais bancaires 36 35

Registraire des entreprises 38 37

Collations aux assemblées 78

Frais réunions préparatoires 60

Partenariats avec organismes locaux 1 000 400

Projet Printemps Saint-Roch 1 500

Frais de déplacement 53 15 *

Projet Sécurité routière

Total des dépenses 2 520 3 559  

Excédent ou déficit revenus dépenses -20 -259

Avoir net au 31 décembre de l'année précédente 372 631

Actif net 352 372  

* Correction


